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Dans le journal, pages vite tournées, il accrochait
l'œil: encadré à filet noir, texte carré, titre sur deux
colonnes, dans l'angle droit, en haut de la page de
droite.
La direction du Crédit Suisse tenait donc conférence

depresse en Suisse centrale. Une quarantaine
de journalistes — le nombre est une référence —
entendirent, au Bürgenstock, M. Robert A. Jeker,
président désigné de la direction générale.
Nous transcrivons le compte rendu de l'Agence
télégraphique suisse:

Pour sa part le président désigné de la direction
générale du Crédit Suisse, M. Robert A. Jeker, a
affirmé que l'indexation automatique des salaires
dans les conventions est inacceptable. M. Jeker
pense que le signal donné par les banques suisses de

ne pas entrer en matière sur l'indexation automatique

des salaires à partir du 1er janvier 1983 «sera
suivi par les autres agents économiques».
L'indexation automatique pour les fonctionnaires
n'est pas encore entrée en vigueur et, pour
M. Jeker, il ne faut pas que cette mesure s'effectue
deux fois par année. Il est nécessaire par contre de
corriger l'erreur de 2,5% dans le calcul de l'indice.
M. Jeker espère aussi que la décision du Parlement
d'introduire la semaine de 43 heures pour les
fonctionnaires fédéraux et l'augmentation des effectifs
du personnel n'entreront pas en vigueur, car dans
la situation économique actuelle ces mesures
mettraient en danger les emplois, a encore ajouté le
futur président de la direction générale du Crédit
Suisse.

Tout y est. La volonté des banques suisses, à
travers leurs propres discussions salariales, d'imposer
une ligne de conduite restrictive aux autres agents
économiques. La mauvaise foi d'invoquer les

erreurs de calcul de l'indice. La pression exercée

sur le Parlement. L'hostilité au secteur public.
M. Jeker, au naturel, ressemble à ce qui serait une
caricature de lui-même. On pourrait s'étonner de
cette manie impudique des grands directeurs de
banques de se mêler de tout, de distribuer avec
suffisance leurs leçons. Plus ils sont secrets sur les

affaires privées, et plus ils sont bavards sur les

affaires publiques.
De la part du Crédit Suisse, on apprécie d'autant
plus cette absence de réserve. Du temps de l'affaire
de Chiasso, le marché de l'argent en Suissefut
perturbé. Légère hausse des taux d'intérêt. Le canton
de Vaud, au même moment, émettait un emprunt
obligataire de quelques dizaines de millions de
francs. Il dut accepter des conditions d'un quart
plus élevé, conséquence des vagues Crédit Suisse. Il
lui en coûta, et il lui en coûte toujours quelque
100 000 francs Tan, supplémentaires. Cent modestes

contribuables pour qui les 1000 francs d'impôts
cantonaux sont lourds peuvent se dire qu'ils paient
pour le Crédit Suisse.
Mais le signal dont M. Jeker parle est valable pour
les deux camps. L'Union syndicale suisse a réagi de
cette manière lors de son congrès de Lausanne. Les
résolutions votées formulent des principes justes; il
appartiendra aux fédérations de les imposer avec
énergie. La grande manifestation commune à

Berne, le 27 novembre, sera de ce point de vue
hautement significative.
Puisque nous sommes au temps de la provocation,
il n'y a plus qu'une manière de répondre: le

regroupement sur des objectifs simples, dont en

priorité la défense du pouvoir d'achat. Toutes les

familles de la gauche peuvent sur ce terrain retrouver

un langage commun et un esprit unitaire.
Où est la volonté de discussion, d'ouverture, le
sens du partenaire social dans les propos de
M. Jeker?
Sur un tel ton, il n'y a pas de dialogue possible.
Mais l'absence de dialogue n 'exclut pas la réplique.

André Gavillet.
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